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1. MSG 001 IND 2024 0640 DE FR 25-11-2024 DE NOTIF

2. Germany

3A. BMWK, Referat EB 3

3B. BMDV, Referat RV 3

4. 2024/0640/DE - T00T - Transport

5. Modification de la directive relative au contrôle du réglage des phares des véhicules à moteur lors du contrôle
technique effectué conformément à l'article 29 du Règlement relatif à l’admission des véhicules à la circulation routière
(StVZO) (Directive sur le contrôle des phares).



EUROPEAN COMMISSION
Directorate-General for Internal Market, Industry, Entrepreneurship and SMEs
Single Market Enforcement
Notification of Regulatory Barriers

6. Réalisation du contrôle technique conformément à l'article 29 du Règlement relatif à l’admission des véhicules à la
circulation .

7.

8. À la suite de la publication de la directive relative au contrôle technique des phares, les développements techniques et
les considérations pratiques (concernant les sections à exclure) nécessitent une adaptation. La directive relative au
contrôle du réglage des phares des véhicules à moteur lors du contrôle technique effectué conformément à l'article 29 du
Règlement relatif à l’admission des véhicules à la circulation routière (StVZO) (Directive sur le contrôle des phares)
BMVI/StV 22/7345.2/80-4 du 12.11.2018, Verkehrsblatt (organe officiel du ministère fédéral des transports) 2018, p. 834
et correction du 3.1.2019, Verkehrsblatt 2019, p. 23 est modifiée.

9. Expérience pratique et adaptation au progrès technique.

10. Références aux textes de base:

11. Non

12.

13. Non

14. Non

15. Non

16.
Aspect OTC: Non

Aspects SPS: Non
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